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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DES ARTS ET DE 
LA CULTURE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gou-
vernement de la République sud-africaine (ci-après dénommés conjointement « les Par-
ties » et séparément une « Partie »), 

Désireux de consolider et renforcer les relations d’amitié qui unissent leurs deux 
peuples et la compréhension mutuelle entre ceux-ci, 

Conscients des avantages de promouvoir, autant que possible, la connaissance et la 
compréhension réciproques de leurs cultures et de leurs patrimoines intellectuels et artis-
tiques respectifs, ainsi que de leurs histoires et modes de vie, par le biais d’une coopéra-
tion entre leurs pays, 

Souhaitant une meilleure qualité de vie pour leur population, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Les Parties se sont pleinement engagées à promouvoir une coopération mutuellement 
bénéfique dans les domaines des arts et de la culture pour mettre au point des activités, 
des programmes et des projets d’échange culturel et artistique. 

Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de l'application du présent Accord sont :  

(a) Dans le cas de la République sud-africaine, le Département national des Arts et 
de la Culture; et 

(b) Dans le cas de la République algérienne démocratique et populaire, le Ministère 
de la Culture. 

Article 3. Domaines de coopération 

(1) Afin d’élargir et de renforcer les relations qui unissent les deux pays, les Parties 
encouragent la coopération et l’échange de connaissances, de données d’expérience et de 
réalisations dans les domaines de l’art et de la culture. 



I-48048 

 15

(2) Afin d’atteindre les objectifs énoncés au paragraphe 1), les Parties encouragent : 

(a) L’échange de visites d’étude et de lecture par des experts dans ces domaines, 
ainsi que l’échange de renseignements; 

(b) L’échange de coopération dans divers domaines culturels présentant un intérêt 
pour les deux pays, notamment : 

(i) Des expositions et la conservation d’œuvres d’art et d’artefacts; 
(ii) Des établissements chargés de cinématographie et des 
établissements chargés d’héritage; et 
(iii) L’échange de connaissances entre conservateurs de l’héritage 
culturel; 

(c) La coopération dans les domaines de la littérature et des bibliothèques, y com-
pris l’échange de livres, publications, documents d’archives; et 

(d) Toute autre forme de coopération dont pourraient convenir les Parties ou les 
établissements autonomes concernés des deux pays. 

Article 4. Établissements, organisations et organismes  

(1) Les Parties faciliteront les contacts et les liens de coopération entre institutions, 
organisations et personnes pertinentes des deux pays dans les domaines dont traite le pré-
sent Accord. 

(2) Lors de l’application des dispositions du présent Accord, il est tenu dûment 
compte de l’autonomie des institutions, organisations et personnes concernées. 

(3) Les institutions, organisations et personnes seront libres de conclure et 
d’entretenir des relations mutuelles et des accords sous réserve de leur législation natio-
nale dans les pays respectifs. 

Article 5. Application de l’Accord 

(1) Aux fins de l’application du présent Accord, et tel que mutuellement convenu de 
temps à autre, les Parties mettent en place des programmes de coopération valables pour 
une période donnée et prévoient des formes concrètes de coopération, des événements et 
des échanges, ainsi que les conditions organisationnelles et financières de leur mise en 
œuvre. 

(2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2) de l’article 3 et du paragraphe 1) 
du présent article, les Parties encouragent la mise en place de programmes de coopération 
spécifiques entre établissements et organismes culturels intéressés.  

(3) Le présent Accord prévoit également la mise en place d’échanges culturels entre 
les pays selon les modalités suivantes : 

(a) La Partie visiteuse sera chargée des frais du transport international (voyage al-
ler-retour) des artistes et de la troupe; 

(b) La Partie d’accueil sera chargée du logement, de la restauration, des transports 
locaux et des urgences médicales.  
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Article 6. Droits d’auteur 

Sous réserve de leur législation nationale, les Parties coopèrent dans le domaine de la 
protection des droits d’auteur et de tout autre droit connexe. 

Article 7. Législation nationale 

Toutes les activités entreprises au titre du présent Accord sont soumises aux disposi-
tions législatives en vigueur dans les pays respectifs des Parties.  

Article 8. Règlement des litiges 

Tout litige relatif à l’interprétation, à l’application ou à la mise en œuvre du présent 
Accord sera résolu à l’amiable, par voie de consultations ou de négociations entre les 
Parties. 

Article 9. Amendements 

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties, moyen-
nant échange de notes entre elles par la voie diplomatique. 

Article 10. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

(1) Le présent Accord prendra effet à la date de sa signature.  

(2) L’Accord demeurera en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé, conformément au 
paragraphe 3). 

(3) L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord à tout moment, 
moyennant notification écrite transmise à l’autre Partie par la voie diplomatique, trois 3) 
mois à l’avance, de son intention d’y mettre fin. 

(4) La dénonciation du présent Accord n'affecte pas les programmes entrepris pré-
alablement à ladite dénonciation, à moins que les Parties n'en conviennent autrement par 
écrit. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés à ce dûment autorisés par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé et scellé le présent Accord en double exemplaire, en langues anglai-
se et arabe, tous les textes faisant également foi. 

FAIT à Alger, le 7 juillet 2009. 

Pour le Gouvernement de République algérienne démocratique et populaire : 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 


